
                                                                                          BARÈME INDICATIF D'INVALIDITÉ

5. OTO-RHINO-LARYNGOLOGIE

5.1. NEZ.

5.1.1. STÉNOSE NASALE.

Seule entraîne une incapacité appréciable la sténose très prononcée d'une fosse nasale
ou la sténose moyenne des deux fosses nasales ; il faudra tenir compte également des
troubles fonctionnels éventuels.

Dans chaque cas particulier, on tiendra compte des conséquences de voisinage de la
sténose, entraînant une perturbation de la perméabilité, même intermittente.

Sténose unilatérale.

- Simple diminution du calibre de la narine ou de la fosse nasale.............................. 2
- Formation de croûtes, rhino-pharyngite................................................................... 4
- Sténose totale avec retentissement tubo-tympanique ou sinusien, sans
sinusite suppurée...................................................................................................... 6 à 10

Sténose bilatérale.

- Diminution de la perméabilité ne dépassant pas le tiers de la perméabilité
physiologique............................................................................................................ 4
- Diminution plus accentuée avec croûtes, rhino-pharyngite, etc............................... 8

- Sténose serrée avec respiration exclusivement buccale et troubles à distance......  15 à
20
- Troubles fonctionnels entraînant une perturbation bilatérale intermittente
de la perméabilité nasale ......................................................................................... 4 à 6

5.1.2. PERFORATION DE LA CLOISON NASALE.

En général, elle n'entraîne pas d'incapacité. Cependant, des phénomènes irritatifs peuvent
se manifester autour de la perforation.
- Accompagnée de phénomènes irritatifs ....................................................................... 3

5.1.3. RHINITES CROUTEUSES (après perte de substance endo-nasale étendue).

- Unilatérale .............................................................................................................. 4
- Bilatérale ................................................................................................................ 8

5.1.4. TROUBLES OLFACTIFS.

Ils font suite à une fracture du frontal ou de l'ethmoïde, à des traumatismes crâniens ou
faciaux. Ils sont difficiles à évaluer ; à côté de l'épreuve des flacons existent des épreuves
d'olfactométrie, entre autres une méthode basée sur l'E.E.G.

En cas de troubles olfactifs, la profession peut jouer un rôle prédominant et justifier la
majoration parfois importante des taux proposés (sommeliers, cuisiniers, métiers de parfums,
etc.).

- Anosmie et troubles divers de l'olfaction....................................................................... 5 à 8

5.1.5. TROUBLES ESTHÉTIQUES PAR MUTILATION OU DÉFORMATION NASALE.

Une mutilation sérieuse du nez ou une déformation importante post-traumatique de la
pyramide nasale entraîne une aggravation de l'incapacité fonctionnelle par entrave à
l'embauche dans certaines professions (artistes, vendeuses, garçons de café, coiffeurs,
etc.).
- Déformation de la pyramide nasale, post-traumatique, selon gêne à la
respiration, défiguration.................................................................................................... 5 à 30


